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la Banque Africaine de Développement elle-même, qui participe au 

financement des pays dont le revenu par habitant est compris entre 

965 US$ (légèrement plus que le plancher des PRI (Pays à Revenus 

Intermédiaires) et 5 685 US$, et du secteur privé ;

A

1. LE "MILLENIUM PROJECT"

     1.1 Les ministères des Affaires étrangères

(1) Cette note a été préparée en liaison avec le ministère de 

l'Economie, des finance et de l'industrie (DGTPE) et l'Agence 

Française de Développement (AFD) et a reçu leur aval.

 (1)

La gouvernance locale,
échelon stratégique
de la gouvernance
démocratique

(2) 

Les Notes du jeudi ont récemment abordé la conception française de la 

gouvernance  . L'un des axes importants de cette stratégie concerne 

l'articulation des niveaux de gouvernance dont l'échelon local revêt une 

importance particulière.  Loin d'être un "luxe" pour des pays aux 

compétences et aux ressources financières rares, la gouvernance locale 

est une des conditions du développement, à la croisée de la démocratie, 

de l'offre des services publics et du progrès économique.  

La coopération française dans le domaine de la recherche, dont les 

programmes d'actions intégrées (PAI) constituent l'instrument privilégié, a 

fait l'objet de plusieurs évaluations récentes.

Les PAI sont l'un des instruments de la politique de soutien à la mobilité des 

chercheurs et aux échanges scientifiques internationaux. L'objectif commun à tous 

les PAI est de faciliter et de développer les échanges scientifiques et 

technologiques d'excellence entre les établissements de recherche, l'un français, 

l'autre étranger. Les " actions intégrées " sont en effet des projets de recherche, 

établis conjointement par une équipe française et une équipe du pays partenaire, 

qui bénéficient de l'appui financier des deux pays.

2. LE PAI : UN INSTRUMENT ADAPTE ?

2.1 Une efficacité et une pertinence globalement satisfaisantes

 RESUME

1.1 Un instrument communautaire de coopération
      administrative activé en 1990

e Niveau général

Ø	 clarifier systématiquement la notion de biens publics 

A les 10 premiers bénéficiaires concentrent 52% de l'APD bilatérale ;

A le poids des annulations de dettes explique notamment que la République démocratique du Congo et le Cameroun soient en tête du classement;

 (1)

(1) 

(3) 

(2) 

(3) 

(4) 

(4) 

Les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD)

Les OMD ont été proclamés lors du Sommet du Millénaire de 2000 par l'ensemble des 

chefs d'Etat et de gouvernement. Le Sommet de Monterrey a confirmé l'importance de 

ces objectifs et a mis l'accent sur les  engagements financiers des pays développés à 

accroître l'aide au développement en particulier vers les régions les plus défavorisées 

(Afrique sub-saharienne notamment). Les OMD se décomposent en 8 objectifs assortis 

de 18 cibles au total. Les six premiers concernent l'amélioration du capital humain 

(pauvreté, faim, éducation, genre, santé), le 7ième a trait à l'environnement, le 8ème  

vise la mise en place d'un partenariat mondial pour le développement.

(5) 

Les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD)

Les OMD ont été proclamés lors du Sommet du Millénaire de 2000 par 

l'ensemble des chefs d'Etat et de gouvernement. Le Sommet de Monterrey 

a confirmé l'importance de ces objectifs et a mis l'accent sur les  

engagements financiers des pays développés à accroître l'aide au 

développement en particulier vers les régions les plus défavorisées (Afrique 

sub-saharienne notamment). Les OMD se décomposent en 8 objectifs 

assortis de 18 cibles au total. Les six premiers concernent l'amélioration du 

capital humain (pauvreté, faim, éducation, genre, santé), le 7ième a trait à 

l'environnement, le 8ème  vise la mise en place d'un partenariat mondial 

pour le développement.

(2) 

(1) 

(1) 

(5) 

INTRODUCTION

1.1.  Les principaux acteurs

(10) 

(1) 

1. LE ROLE DE LA CONVERGENCE DU DROIT
    DANS LE DOMAINE DU DÉVELOPPEMENT    

vvvv
vvvv

v

1. GOUVERNANCE LOCALE 
    ET REFONDATION DE L'ÉTAT

(1) 

(2) 

(3) 

vvv
v

(1) 

(1) 

(2) 

(3) 

(1) 

_______________________
Voir la Note du jeudi N° 63 du 12 octobre 2006

(1) 

L'échelon local est aujourd'hui considéré comme un enjeu central pour la 

réussite des politiques de développement et de lutte contre la pauvreté. Il 

est intégré dans les stratégies de gouvernance démocratique de la France, 

de la Commission européenne et d'autres bailleurs (Banque mondiale, 

PNUD). 

vvv
v

(1) 

1.1.  Un lien nécessairement complémentaire

L'État est souvent le niveau de gouvernance qui a connu ces dernières 

années les perturbations les plus profondes, à la fois structurelles et 

historiques. Les politiques d'ajustement structurel, en privilégiant la seule 

solvabilité, ont réduit son périmètre d'intervention et son prestige. Plus 

fondamentalement, l'Etat peut constituer un espace social relativement 

artificiel ne reflétant pas nécessairement la construction historique d'une 

volonté de vivre ensemble. Il ne correspond pas toujours non plus à un 

espace économique viable ni à l'organisation d'une économie nationale 

fortement structurée. Enfin, il découpe souvent artificiellement des flux 

humains et commerciaux transfrontaliers.
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1.2 Une double exigence d'efficacité
      et de sélectivité  

     1.3 Les ONG

     1.4 Le Kompakt

2. QUESTIONS DE DEFINITION 

Les principaux travaux

1.1 Une approche mobilisatrice  

2.1 L'interdépendance des BPM

(2) 

2. LE PAI : UN INSTRUMENT ADAPTE ?

Evolution de la part multilatérale de l'APD française de 1990 à 2003    

La pertinence d'une intervention publique concerne la relation 

entre ses objectifs et les besoins, problèmes ou enjeux 

existants ; l'efficacité se rapporte à l'atteinte des objectifs 

fixés.

 

Une forte efficacité des PAI en Tunisie.  

Les effets attendus des PAI sont pleinement atteints :

A Accroissement des diplômes (DEA, Doctorats)

A Publications, brevets,

A Les PAI renforcent le partenariat et les co-tutelles :

A Les activités en coopération développent nettement la co-

publication (bien qu'encore faible, de l'ordre de 10%),

les bourses de co-tutelle sont multipliées rapidement,

A des colloques et séminaires doctoraux organisés en 

commun (estimés à 500 entre 1996 et 2004),

A l'implication  sur des thématiques nouvelles dans un cadre 

(3) 

Evolution de l'aide française de 1990 à 2003    

aux nouveaux prêts d'où sont déduits les remboursements 

intervenus pendant l'année). En versements bruts, la part de 

l'APD mise en œuvre par l'AFD à travers ses instruments de 

prêts      s'élève à 11% ;

A deux composantes de l'APD française connaissent une 

progression importante entre 2002 et 2003: l'aide aux 

réfugiés (+51%) et l'"écolage" (coûts des étudiants étrangers 

en France : +17%). Notons que cette dernière, qui représente 

10% de l'APD française, est par définition constatée ex-post, 

et ne peut faire l'objet d'aucune programmation.

L'analyse par pays bénéficiaires fait ressortir que le continent 

africain reste la priorité géographique de l'aide française : 

il reçoit 69% de l'aide bilatérale en 2003. L'Afrique sub-

saharienne concentre 57% de cette aide du fait du poids des 

annulations de dettes.

(2) 

(3) 

1.2 Les modalités de mise en oeuvre diffèrent
      sensiblement des appels d'offre

e Cadre général

Ø	 clarifier systématiquement la notion de biens publics 

A

(4) 

(6) 

(6) 

(7) 

2. LE PAI : UN INSTRUMENT ADAPTE ?

1. LES STRUCTURES EN CHARGE 
    DU DÉVELOPPEMENT : LES PRINCIPAUX
    OPERATEURS ET LEUR ROLE

1.2 L'40% de l'APD britannique transite par les institutions 

multilatérales : Communauté européenne (23%, malgré un 

3 La concentration sur des objectifs de réduction
   de la pauvreté 

2.1 Les objectifs stratégiques de l'APD néerlandaise

(2) 

(3) 

(5) 

(3) 

(6) 

4 La coopération économique et commerciale
5 Le fonds européen de développement (FED)

(7) 

2.  LES PRINCIPES DES DCP
     MIS EN OEUVRE PAR LA FRANCE

1.2.  Le cas du Danemark

  

(1) 

(1) 

(2) 

Sécurité : renforcer la sécurité à l'échelle régionale en

Capital humain : améliorer les services de base pour

        1.2.2. Une coopération à plusieurs niveaux
1.1 Un dispositif d'allocation relativement simple

(9) 

1.2  Les structures allemandes en matière 
       de développement restent un obstacle 
       à une mise en oeuvre optimale de l'aide

du BMZ. Les Länder, enfin, participent à hauteur de 9% à 

l'APD allemande : il s'agit en grande partie des "écolages"   

, l'enseignement supérieur étant du ressort des Länder. 

1. TROIS TRAITS CARASTÉRISTIQUES 
    IMPORTANTS DOIVENT ETRE 
    SOULIGNES AVANT TOUTE REFLEXION
    SUR LES REMISES

1.1  Il s'agit d'un domaine encore mal connu
       au plan statistique 

1.3  Les prêts

_______________________

2.  LES PRINCIPES DES DCP
     MIS EN OEUVRE PAR LA FRANCE

le Fonds Africain pour le Développement (FAD), créé 

en 1977 pour financer les pays les plus pauvres, c'est-à-

A

et enfin l'héritage colonial, la mondialisation et la lutte 

contre le terrorisme  .  Le SIDA et l'environnement 

n'apparaissent que dans peu de rapports.

(3) 

2.1.  Les actions régionales

A

Pour davantage de détails, voir le Document de travail de l'AFD N° 3 : Biens 
publics mondiaux et développement : de nouveaux arbitrages pour l'aide ? 
septembre 2005

(7) 

(6) Alors que les PED considéraient encore il y a peu que la préservation de 
l'environnement  était un "luxe" de pays développés, la notion de développement 
durable s'est imposée. Par exemple, le réchauffement climatique est susceptible 
d'avoir, à brève échéance, des conséquences néfastes sur des régions déjà 
fragiles sur le plan climatique comme une grande partie de l'Afrique. Dans des 
pays émergents comme la Chine ou l'Inde, la pollution peut remettre en question 
la croissance en raison des problèmes de santé induits, d'un faible productivité 
énergétique.

_______________________

(7) 

Pour toutes ces raisons, et au-delà de la réforme des 

administrations et des secteurs publics, du soutien aux 

processus de démocratisation et à la construction de l'Etat de 

droit, la gouvernance locale s'est progressivement imposée 

dans toute réforme visant à répondre aux problèmes de 

transition démocratique et de développement, comme le 

montre le mouvement très général de décentralisation 

observé au cours des dernières décennies, y compris en 

Afrique. Dans de nombreux pays, le cadre juridique et 

institutionnel est aujourd'hui en place ; des élections locales 

se tiennent. Cette évolution constitue un acquis incontestable 

au bénéfice de la démocratie locale.

Pour autant, le bilan reste mitigé dans de nombreux pays au 

regard de l'augmentation  de la pauvreté, de l'insécurité et de 

l'instabilité institutionnelle. Les interactions entre les niveaux 

local et national sont fréquemment empreintes de défiance.

Le transfert de compétences est parfois perçu par les acteurs 

locaux comme un moyen pour l'État de se débarrasser des 

domaines qu'il n'a pas les moyens de prendre à sa charge. 

Les acteurs étatiques, quant à eux, ressentent souvent le 

niveau local comme une menace ou un concurrent.

A l'analyse des documents stratégiques de réduction de la 

pauvreté (DSRP), il arrive de constater que la réalité de la 

décentralisation n'est pas encore intégrée au niveau central 

des Etats. Ces fragilités accentuent la perception d'un 

manque de légitimité et d'efficacité des institutions publiques 

et de leurs actions. La mise en place de nouvelles règles et 

de plans d'action n'est pas suffisante pour surmonter ces 

handicaps.

Le niveau local est en effet susceptible d'apporter des 

réponses complémentaires en application du principe de 

subsidiarité. A côté des administrations centrales, les 

collectivités locales et la société civile sont appelées à 

s'affirmer comme des acteurs majeurs. Ils sont porteurs du 

développement local, d'une part, de la démocratie 

participative et de proximité, de l'autre.

Le soutien à la construction des pouvoirs municipaux 

(élections, conseil municipal, renforcement des capacités, 

information de la société civile…), et la cohérence des 

politiques de décentralisation avec les enjeux au niveau 

national sont essentiels. De ce point de vue, la 

déconcentration peut contribuer, là où c'est possible en 

termes de ressources humaines et financières, à assurer 

cette articulation entre les différents niveaux de pouvoir et la 

cohésion territoriale, notamment entre l'urbain et le rural. 

1.3 De l'appropriation des politiques publiques
      aux politiques publiques négociées

Au niveau local, l'impact de la mauvaise gouvernance sur la 

population et sur sa confiance dans les institutions 

publiques est direct. 

Il faut considérer le territoire local, espace de vie, 

d'apprentissage de la citoyenneté, de la confrontation 

concrète des différents intérêts et légitimités, de 

cohabitation inter ethnique, de gestion des relations entre la 

société et son environnement, espace enfin de nombreuses 

dynamiques économiques, comme l'échelon de base de 

mobilisation des acteurs de la gouvernance qu'il convient de 

consolider et  d'organiser.

Le nombre d'acteurs impliqués dans le processus 

décisionnel ainsi que la nature de la légitimité de la 

décision sont des éléments distinctifs entre la gouvernance 

et le gouvernement. Avec la gouvernance, les processus 

d'élaboration de la décision sont aussi importants que la 

décision (le résultat) elle-même. Sa conception et sa mise 

en oeuvre requièrent une adhésion de la part des acteurs 

concernés.

1.2 Relégitimer l'action publique

Dans ce contexte, un objectif essentiel est de favoriser la 

complémentarité entre l'Etat et le niveau local comme facteur 

de restauration de la légitimité et de l'efficacité de l'action 

publique en s'appuyant sur l'articulation entre les différents 

niveaux (local, national, régional, global). Le niveau local 

contribue aux dynamiques de refondation de l'action publique 

et de défense de l'intérêt général, et à celles de la 

participation et de l'appropriation citoyenne.
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1.2 Une double exigence d'efficacité
      et de sélectivité  

     1.3 Les ONG

     1.4 Le Kompakt

2. QUESTIONS DE DEFINITION 

Les principaux travaux

1.1 Une approche mobilisatrice  

2.1 L'interdépendance des BPM

(2) 

2. LE PAI : UN INSTRUMENT ADAPTE ?

Evolution de la part multilatérale de l'APD française de 1990 à 2003    

La pertinence d'une intervention publique concerne la relation 

entre ses objectifs et les besoins, problèmes ou enjeux 

existants ; l'efficacité se rapporte à l'atteinte des objectifs 

fixés.

 

Une forte efficacité des PAI en Tunisie.  

Les effets attendus des PAI sont pleinement atteints :

A Accroissement des diplômes (DEA, Doctorats)

A Publications, brevets,

A Les PAI renforcent le partenariat et les co-tutelles :

A Les activités en coopération développent nettement la co-

publication (bien qu'encore faible, de l'ordre de 10%),

les bourses de co-tutelle sont multipliées rapidement,

A des colloques et séminaires doctoraux organisés en 

commun (estimés à 500 entre 1996 et 2004),

A l'implication  sur des thématiques nouvelles dans un cadre 

(3) 

Evolution de l'aide française de 1990 à 2003    

aux nouveaux prêts d'où sont déduits les remboursements 

intervenus pendant l'année). En versements bruts, la part de 

l'APD mise en œuvre par l'AFD à travers ses instruments de 

prêts      s'élève à 11% ;

A deux composantes de l'APD française connaissent une 

progression importante entre 2002 et 2003: l'aide aux 

réfugiés (+51%) et l'"écolage" (coûts des étudiants étrangers 

en France : +17%). Notons que cette dernière, qui représente 

10% de l'APD française, est par définition constatée ex-post, 

et ne peut faire l'objet d'aucune programmation.

L'analyse par pays bénéficiaires fait ressortir que le continent 

africain reste la priorité géographique de l'aide française : 

il reçoit 69% de l'aide bilatérale en 2003. L'Afrique sub-

saharienne concentre 57% de cette aide du fait du poids des 

annulations de dettes.

(2) 

(3) 

1.2 Les modalités de mise en oeuvre diffèrent
      sensiblement des appels d'offre

e Cadre général

Ø	 clarifier systématiquement la notion de biens publics 

A

(4) 

(6) 

(6) 

(7) 

2. LE PAI : UN INSTRUMENT ADAPTE ?

1. LES STRUCTURES EN CHARGE 
    DU DÉVELOPPEMENT : LES PRINCIPAUX
    OPERATEURS ET LEUR ROLE

1.2 L'40% de l'APD britannique transite par les institutions 

multilatérales : Communauté européenne (23%, malgré un 

3 La concentration sur des objectifs de réduction
   de la pauvreté 

2.1 Les objectifs stratégiques de l'APD néerlandaise

(2) 

(3) 

(5) 

(3) 

(6) 

4 La coopération économique et commerciale
5 Le fonds européen de développement (FED)

(7) 

2.  LES PRINCIPES DES DCP
     MIS EN OEUVRE PAR LA FRANCE

1.2.  Le cas du Danemark

  

(1) 

(1) 

(2) 

Sécurité : renforcer la sécurité à l'échelle régionale en

Capital humain : améliorer les services de base pour

        1.2.2. Une coopération à plusieurs niveaux
1.1 Un dispositif d'allocation relativement simple

(9) 

1.2  Les structures allemandes en matière 
       de développement restent un obstacle 
       à une mise en oeuvre optimale de l'aide

du BMZ. Les Länder, enfin, participent à hauteur de 9% à 

l'APD allemande : il s'agit en grande partie des "écolages"   

, l'enseignement supérieur étant du ressort des Länder. 

1. TROIS TRAITS CARASTÉRISTIQUES 
    IMPORTANTS DOIVENT ETRE 
    SOULIGNES AVANT TOUTE REFLEXION
    SUR LES REMISES

1.1  Il s'agit d'un domaine encore mal connu
       au plan statistique 

1.3  Les prêts

_______________________

2.  LES PRINCIPES DES DCP
     MIS EN OEUVRE PAR LA FRANCE

le Fonds Africain pour le Développement (FAD), créé 

en 1977 pour financer les pays les plus pauvres, c'est-à-

A

et enfin l'héritage colonial, la mondialisation et la lutte 

contre le terrorisme  .  Le SIDA et l'environnement 

n'apparaissent que dans peu de rapports.

(3) 

2.1.  Les actions régionales

A

Pour davantage de détails, voir le Document de travail de l'AFD N° 3 : Biens 
publics mondiaux et développement : de nouveaux arbitrages pour l'aide ? 
septembre 2005

(7) 

(6) Alors que les PED considéraient encore il y a peu que la préservation de 
l'environnement  était un "luxe" de pays développés, la notion de développement 
durable s'est imposée. Par exemple, le réchauffement climatique est susceptible 
d'avoir, à brève échéance, des conséquences néfastes sur des régions déjà 
fragiles sur le plan climatique comme une grande partie de l'Afrique. Dans des 
pays émergents comme la Chine ou l'Inde, la pollution peut remettre en question 
la croissance en raison des problèmes de santé induits, d'un faible productivité 
énergétique.

_______________________

(7) 

L'attention doit être portée non seulement sur les structures 

mais aussi et surtout sur le jeu des acteurs, sur les groupes 

d'intérêts et sur leurs interactions. L'objet du changement ne 

se limite pas aux institutions, aux règles, aux compétences 

de chaque échelon du pouvoir. Il concerne aussi les 

articulations entre les différents niveaux de gouvernance. 

Il faut toutefois se garder de considérer le niveau local 

comme exempt par nature des dérives du pouvoir central. 

Aussi est-il particulièrement important de lutter contre les 

pratiques telles que la corruption qui ont un effet négatif direct 

sur la délivrance des services essentiels et la citoyenneté 

(fiscale en particulier) et un impact particulièrement 

démobilisateur. La lutte contre la corruption au niveau local 

n'est toutefois qu'un des nombreux aspects de la construction 

de l'action locale.

 

directions : volonté de renouveau démocratique et 

recherche d'une nouvelle voie pour le développement. 

1.4 La décentralisation

Parmi les différents moyens existants pour développer la 

gouvernance locale, l'option décentralisatrice, qui s'inscrit 

généralement dans un contexte de forte urbanisation, est 

souvent présentée comme la solution la plus appropriée aux 

problèmes d'un Etat défaillant. La décentralisation implique 

un partage du pouvoir, des ressources et des responsabilités 

et doit permettre de rapprocher géographiquement les prises 

de décision des populations. Dans ce contexte, le rôle de 

l'acteur public évolue : plus encore que d'agir pour la 

collectivité, le rôle d'une municipalité consiste à être, autant 

que possible, un catalyseur de l'action des citoyens, en 

apportant une aide ou en facilitant la mise en inter-relations 

des acteurs. Cela demande d'être constamment à l'écoute 

des initiatives, des attentes, des projets. Il s'agit de renoncer 

à une forme d'action politique imposée par le haut.

Cette évolution implique également que la notion d'intérêt 

général reste au centre de l'action locale, l'élu en étant le 

garant. Elle doit toutefois être examinée en fonction des 

réalités locales et adaptée aux situations spécifiques de 

chaque pays. Pour ce faire, les politiques françaises de 

développement abordent la décentralisation dans deux 

2. LES AXES DE LA STRATÉGIE
    DE COOPÉRATION FRANÇAISE

2.1 Les orientations

Nous nous trouvons aujourd'hui dans une phase de 

"transition", où les décisions politiques amorçant la 

décentralisation sont souvent déjà prises, mais où 

le développement local issu de cette décentralisation n'est 

pas encore amorcé. Notre coopération est donc conçue 

pour susciter et accompagner cette émergence.

Elle s'organise autour d'une série d'actions d'appui : aux 

politiques de décentralisation et de déconcentration 

menées par les Etats, aux associations d'élus locaux, au 

renforcement des collectivités locales, à la mobilisation des 

ressources humaines et financières, à l'amélioration des 

conditions de vie des citoyens à travers l'accès aux 

services de base et la satisfaction des besoin 

fondamentaux, au  développement économique durable par 

la mobilisation des acteurs et des dynamiques locales, à la 

démocratisation, au respect des règles de droit, à la 

participation des citoyens. Toutes ces dimensions favorisent 

par ailleurs la règlement des conflits d'intérêts et des litiges, 

qu'il soient locaux ou transfrontaliers.

L'approche de l'aide française englobe les différents 

niveaux concernés :  

A le niveau des États, par la poursuite du soutien aux 

ministères en charge de la décentralisation, afin 

notamment de faciliter les transferts de compétences et 

de moyens, de poursuivre l'adaptation et la 

modernisation des administrations centrales et 

déconcentrées concernées ;

A le niveau des associations nationales d'élus locaux, 

dont les capacités d'expertise sont souvent faibles. 
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1.2 Une double exigence d'efficacité
      et de sélectivité  

     1.3 Les ONG

     1.4 Le Kompakt

2. QUESTIONS DE DEFINITION 

Les principaux travaux

1.1 Une approche mobilisatrice  

2.1 L'interdépendance des BPM

(2) 

2. LE PAI : UN INSTRUMENT ADAPTE ?

Evolution de la part multilatérale de l'APD française de 1990 à 2003    

La pertinence d'une intervention publique concerne la relation 

entre ses objectifs et les besoins, problèmes ou enjeux 

existants ; l'efficacité se rapporte à l'atteinte des objectifs 

fixés.

 

Une forte efficacité des PAI en Tunisie.  

Les effets attendus des PAI sont pleinement atteints :

A Accroissement des diplômes (DEA, Doctorats)

A Publications, brevets,

A Les PAI renforcent le partenariat et les co-tutelles :

A Les activités en coopération développent nettement la co-

publication (bien qu'encore faible, de l'ordre de 10%),

les bourses de co-tutelle sont multipliées rapidement,

A des colloques et séminaires doctoraux organisés en 

commun (estimés à 500 entre 1996 et 2004),

A l'implication  sur des thématiques nouvelles dans un cadre 

(3) 

Evolution de l'aide française de 1990 à 2003    

aux nouveaux prêts d'où sont déduits les remboursements 

intervenus pendant l'année). En versements bruts, la part de 

l'APD mise en œuvre par l'AFD à travers ses instruments de 

prêts      s'élève à 11% ;

A deux composantes de l'APD française connaissent une 

progression importante entre 2002 et 2003: l'aide aux 

réfugiés (+51%) et l'"écolage" (coûts des étudiants étrangers 

en France : +17%). Notons que cette dernière, qui représente 

10% de l'APD française, est par définition constatée ex-post, 

et ne peut faire l'objet d'aucune programmation.

L'analyse par pays bénéficiaires fait ressortir que le continent 

africain reste la priorité géographique de l'aide française : 

il reçoit 69% de l'aide bilatérale en 2003. L'Afrique sub-

saharienne concentre 57% de cette aide du fait du poids des 

annulations de dettes.

(2) 

(3) 

1.2 Les modalités de mise en oeuvre diffèrent
      sensiblement des appels d'offre

e Cadre général

Ø	 clarifier systématiquement la notion de biens publics 

A

(4) 

(6) 

(6) 

(7) 

2. LE PAI : UN INSTRUMENT ADAPTE ?

1. LES STRUCTURES EN CHARGE 
    DU DÉVELOPPEMENT : LES PRINCIPAUX
    OPERATEURS ET LEUR ROLE

1.2 L'40% de l'APD britannique transite par les institutions 

multilatérales : Communauté européenne (23%, malgré un 

3 La concentration sur des objectifs de réduction
   de la pauvreté 

2.1 Les objectifs stratégiques de l'APD néerlandaise

(2) 

(3) 

(5) 

(3) 

(6) 

4 La coopération économique et commerciale
5 Le fonds européen de développement (FED)

(7) 

2.  LES PRINCIPES DES DCP
     MIS EN OEUVRE PAR LA FRANCE

1.2.  Le cas du Danemark

  

(1) 

(1) 

(2) 

Sécurité : renforcer la sécurité à l'échelle régionale en

Capital humain : améliorer les services de base pour

        1.2.2. Une coopération à plusieurs niveaux
1.1 Un dispositif d'allocation relativement simple

(9) 

1.2  Les structures allemandes en matière 
       de développement restent un obstacle 
       à une mise en oeuvre optimale de l'aide

du BMZ. Les Länder, enfin, participent à hauteur de 9% à 

l'APD allemande : il s'agit en grande partie des "écolages"   

, l'enseignement supérieur étant du ressort des Länder. 

1. TROIS TRAITS CARASTÉRISTIQUES 
    IMPORTANTS DOIVENT ETRE 
    SOULIGNES AVANT TOUTE REFLEXION
    SUR LES REMISES

1.1  Il s'agit d'un domaine encore mal connu
       au plan statistique 

1.3  Les prêts

_______________________

2.  LES PRINCIPES DES DCP
     MIS EN OEUVRE PAR LA FRANCE

le Fonds Africain pour le Développement (FAD), créé 

en 1977 pour financer les pays les plus pauvres, c'est-à-

A

et enfin l'héritage colonial, la mondialisation et la lutte 

contre le terrorisme  .  Le SIDA et l'environnement 

n'apparaissent que dans peu de rapports.

(3) 

2.1.  Les actions régionales

A

Pour davantage de détails, voir le Document de travail de l'AFD N° 3 : Biens 
publics mondiaux et développement : de nouveaux arbitrages pour l'aide ? 
septembre 2005

(7) 

(6) Alors que les PED considéraient encore il y a peu que la préservation de 
l'environnement  était un "luxe" de pays développés, la notion de développement 
durable s'est imposée. Par exemple, le réchauffement climatique est susceptible 
d'avoir, à brève échéance, des conséquences néfastes sur des régions déjà 
fragiles sur le plan climatique comme une grande partie de l'Afrique. Dans des 
pays émergents comme la Chine ou l'Inde, la pollution peut remettre en question 
la croissance en raison des problèmes de santé induits, d'un faible productivité 
énergétique.

_______________________

(7) 

 

 

2. LES AXES DE LA COOPÉRATION
    FRANÇAISE

A tous ces échelons, le renforcement des capacités 

constitue un enjeu majeur. Le renforcement des capacités 

s'inscrit dans la logique d'amélioration des processus 

décisionnels et de la prise en compte des différents acteurs 

dans ceux-ci. Il vise à renforcer la légitimité et les 

compétences des institutions publiques d'une part, ainsi que 

la possibilité d'exercice réel des libertés dont le citoyen 

dispose, de l'autre. 

Le renforcement des capacités concerne autant le niveau 

humain qu'institutionnel, et passe par la formation et l'appui 

aux espaces publics de dialogue entre acteurs. Dans le 

cadre de son appui à la gouvernance locale et à la réforme 

de l'État, la France met notamment en avant la constitution 

d'alliances locales entre les collectivités locales, de création 

récente, et les multiples acteurs de la société civile, actifs 

dans de nombreux domaines depuis bien plus longtemps.

Il convient donc de :

Ces associations ont un rôle important à jouer pour la 

structuration du mouvement municipal des pays. Ce sont 

aussi les interlocuteurs naturels et indispensables de 

l'Etat en matière de réglementation ;

A le niveau des collectivités locales, par la poursuite du 

renforcement des capacités des services administratifs, 

financiers et techniques qui s'impose tout comme 

l'amélioration des finances locales et des capacités de 

maîtrise d'ouvrage. La coopération décentralisée et les 

organisations de solidarité internationale ont à cet égard 

un rôle important à jouer ; 

A le niveau de la société civile : la gouvernance locale 

implique la mobilisation et l'articulation entre toutes les 

forces vives et l'établissement de véritables coalitions 

locales pour la conduite des changements nécessaires à 

l'amélioration des conditions de vie des populations ;

A le niveau régional, continental et international, au 

travers notamment de l'appui aux  programmes du PDM 

(Partenariat pour le Développement Municipal).

Cette organisation    aide les pays d'Afrique de l'Ouest

et du Centre à installer leur politique de décentralisation. 

L'émergence d'une organisation continentale, CGLUA 

(Conseil des Gouvernements Locaux Unis d'Afrique)  , 

qui s'emploie à la reconnaissance du mouvement 

municipal africain auprès des instances régionales et 

continentales et des partenaires techniques et financiers 

au développement est également à accompagner. 

2.2 Le renforcement des capacités

A créer ou renforcer les espaces publics, dans lesquels 

peuvent se développer ces interactions, qu'il s'agisse de 

lieux de concertations et d'alliances.

A renforcer et former l'ensemble des acteurs afin qu'ils 

puissent interagir ;

(2) 

(2) Le Partenariat pour le Développement Municipal (PDM) est une association basée 
à Cotonou qui agit en faveur de la gouvernance locale dans les pays d'Afrique de 
l'Ouest et du Centre. Ses membres sont les présidents des associations 
nationales d'élus locaux de ces deux sous-régions. Ses objectifs visent à 
promouvoir la décentralisation, faciliter le dialogue entre gouvernements et 
collectivités locales, structurer le mouvement municipal, développer la démocratie 
locale, renforcer les compétences des collectivités locales, appuyer le 
développement local, soutenir l'intégration régionale et proposer les outils et les 
démarches pour une gouvernance locale performante. Le PDM est principalement 
financé par la France et la Canada, depuis que la Banque mondiale a retiré son 
appui.

_______________________

(3) 

Il existe une organisation au niveau mondiale, dont la branche africaine est la plus 
récente.

(3) 

De même sont prioritaires le projet de création d'un 

observatoire mondial de la gouvernance locale et de la 

décentralisation en partenariat avec CGLU, l'UNITAR (Institut 

des Nations Unies pour la Formation et la Recherche) et 

ONU/HABITAT ainsi qu'un programme de formation visant à

Il est indispensable de mettre les collectivités en situation 

d'agir. Pour cela il importe qu'elles puissent dégager des 

moyens financiers pour investir, ce qui n'est souvent pas le 

cas compte tenu des ressources limitées dont elles 

disposent, sauf exception. L'ampleur des besoins 

d'équipement et d'entretien des collectivités laisse penser 

que le recours à l'emprunt pour l'investissement dans les 

villes s'imposera progressivement. Mais cette solution n'est 

pas possible partout.

2.3 Les ressources financières

doter les collectivités locales d'une plus grande capacité à 

gérer les affaires publiques.  
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(9) 

1.2  Les structures allemandes en matière 
       de développement restent un obstacle 
       à une mise en oeuvre optimale de l'aide

du BMZ. Les Länder, enfin, participent à hauteur de 9% à 
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_______________________
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     MIS EN OEUVRE PAR LA FRANCE

le Fonds Africain pour le Développement (FAD), créé 

en 1977 pour financer les pays les plus pauvres, c'est-à-
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et enfin l'héritage colonial, la mondialisation et la lutte 

contre le terrorisme  .  Le SIDA et l'environnement 

n'apparaissent que dans peu de rapports.

(3) 

2.1.  Les actions régionales

A

Pour davantage de détails, voir le Document de travail de l'AFD N° 3 : Biens 
publics mondiaux et développement : de nouveaux arbitrages pour l'aide ? 
septembre 2005

(7) 

(6) Alors que les PED considéraient encore il y a peu que la préservation de 
l'environnement  était un "luxe" de pays développés, la notion de développement 
durable s'est imposée. Par exemple, le réchauffement climatique est susceptible 
d'avoir, à brève échéance, des conséquences néfastes sur des régions déjà 
fragiles sur le plan climatique comme une grande partie de l'Afrique. Dans des 
pays émergents comme la Chine ou l'Inde, la pollution peut remettre en question 
la croissance en raison des problèmes de santé induits, d'un faible productivité 
énergétique.

_______________________

(7) 

Une véritable réflexion est donc nécessaire, la solution ne 

pouvant venir seulement des transferts budgétaires du centre 

vers les collectivités locales, dans bien des cas impraticables 

compte tenu de l'impécuniosité de nombreux Etats. Au delà 

de l'aide que les bailleurs internationaux pourraient être 

amenés à apporter aux gouvernements locaux, c'est bien la 

problématique du développement des ressources locales, de 

la fiscalité locale, qui est au centre des préoccupations.

La DGCID participe à des études dans ce domaine. 

  

2. LES AXES DE LA COOPÉRATION
    FRANÇAISE

vvv
v

La gouvernance ne signifie pas moins d'État, mais un État 

refondé, garant et arbitre de l'intérêt général. Cette notion 

permet de prendre en compte la mise en question des 

frontières traditionnelles de l'État, par l'ouverture de ce 

dernier aux acteurs ainsi que par son interaction avec eux, 

notamment avec les citoyens et avec les différents échelons. 

Les exemples des initiatives des populations transfrontalières 

en Afrique au service de la paix, de la stabilité et du 

développement sont révélatrices de l'importance de l'assise 

sociologique, locale et concrète de l'intégration régionale. 

La gouvernance locale va donner lieu à de nouvelles 

initiatives de la coopération française dans les

mois qui viennent. Le premier projet FSP    concernant la 

promotion de la gouvernance démocratique en Afrique, 

comportera un volet de promotion de l'agenda local au niveau 

régional et vis à vis de l'Union africaine. D'autre part, dans le 

cadre du 7ème Forum mondial des Nations Unies à Vienne, 

en juin 2007 (dont la thématique sera : "renforcer la confiance 

dans le gouvernement"), se tiendra un atelier sur le 

renforcement des capacités en matière de décentralisation et 

de gouvernance locale, en partenariat avec l'Alliance pour 

refonder la gouvernance en Afrique et le PDM.

(4) 

(4) Le Fonds de solidarité prioritaire (FSP) est l'instrument de l'aide-projet du 
ministère des Affaires étrangères. Il a pour vocation de financer, par dons 
uniquement, l'appui apporté par le ministère des Affaires étrangères aux pays de 
la zone de solidarité prioritaire (ZSP) en matière de développement institutionnel, 
social, culturel et de recherche.

_______________________

,


